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ARTICLE 64 

 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – Ne sont considérés comme sûrs que les pays figurant à la fois sur la liste 
communautaire et sur la liste nationale ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de garantir la réalité du caractère sûr d’un pays par sa présence à la fois sur les 
listes nationale et communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


